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APPROBATION

Vu pour être annexé à notre 
délibération en date de ce jour,
Le Maire

(Nom, Prénom, Qualité)

Pour copie conforme,

Le Maire

Révision du PLU prescrite le 15 juin 2010

3b - Zonage du centre-bourg
Echelle : 1/2 000°

Document en date du 19 décembre 2013

PLU arrêté le

     

Zone UA correspondant au centre-bourg ancien

Zone UB correspondant aux extensions du centre-bourg

Zone 1AU corresondant aux zones de développement à 
vocation d'habitat à court terme

Zone N correspondant aux secteurs présentant un intérêt 
environnementaux

Zone A correspondant aux terrains agricoles

Zone Ah permettant l'extension mesurée du bati existant et 
la création d'annexes

LEGENDE

Zone 2AU corresondant aux zones de développement à 
vocation d'habitat non ouverte à l'urbanisation durant la 
durée de vie du PLU.

Zone UX corresondant aux activités

Zone 1AUx corresondant aux zones de développement à 
court terme à vocation d'activité

Secteur UBa où l'assainissement autonome est admis

Zone Ax permettant l'aménagement sans changement de 
destination d'un bâtiment hors vocation agricole.

1 Emplacements réservés

Espaces Boisés Classés

UA

UB

UBa

1AU

2AU

UX

1AUX

N

A

Ah

Ax

POUR INFORMATION

Sites agricoles

Rayons de réciprocité liés à la présence d'un bâtiment 
d'élevage

Zone concernée par le PPRi

Agriculture

PPRi Saône

Repérage au titre du L 123-3-1

Haies repérées au titre du L123-1-5 7°

Repérage au titre du L 123-1-5 7°

Bâtiment repérés au titre du L123-3-1

1 Numérotation des bâtiments repérés au titre du L123-3-1

Ripisylves repérées au titre du L123-1-5 7°

Périmètre de captage d'eau

Rapproché

Éloigné

Zones humides (repérage de la DREAL) repérées 
au titre du L123-1-5 7°

22 novembre 2012

PLU approuvé le


